
 

MACHINISME AGRICOLE : ACCORD SALARIAL DE 1,9 % 

 

 
 

Le 15 février 2019, se sont tenues les négociations des salaires minima dans la branche du 
Machinisme Agricole.  
 
FO Métaux a revendiqué une augmentation de 3 % sur l’ensemble de la grille afin d’obtenir 
une réelle augmentation du pouvoir d’achat pour les salariés de la branche. 
 
A la fin de cette négociation, et après d’âpres discussions, FO Métaux a obtenu 1,9 %, sur 
l’ensemble de la grille, applicable au 1er mars 2019. 
 
FO Métaux signera cet accord favorable pour les salariés de la branche.  
 

 

 
          Paris, le 15 février 2019 

 

 

 

 

Contact : Nathalie CAPART : 06 31 36 29 44 

Secrétaire Fédérale en charge de la branche du Machinisme Agricole 


